
V. COOPÉRATION CONCERNANT DES ACTES

ANTICONCURRENTIELS COMMIS SUR LE TERRITOIRE

DE L'UNE DES PARTIES ET PORTANT ATTEINTE

AUX INTÉRÈTS DE L'AUTRE

. Les parties notent que peuvent avoir lieu sur le territoire d'une partie des actes

anticoncurrentiels qui, en plus de contrevenir au droit de la concurrence de cette partie,

ont des effets négatifs sur des intérêts importants de l'autre partie. Les parties

conviennent qu'il est dans leur intérêt commun de prendre des mesures correctives contre

les actes anticoncurrentiels de cette nature.

2. Si l'une des parties est fondée à croire que des actes anticoncurrentiels commis sur

le territoire de l'autre partie portent ou peuvent porter atteinte à ses intérêts importants,

elle peut demander que l'autorité responsable de la concurrence de l'autre partie prenne

des mesures d'application appropriées. La demande est formulée de façon aussi précise

que possible en ce qui concerne la nature des actes anticoncurrentiels et leurs effets sur

les intérêts de la partie requérante, et contient une offre quant aux renseignements et à la

coopération complémentaires que l'autorité responsable de la concurrence de la partie

requérante est en mesure de fournir.

3. La partie requise consulte la partie requérante et son autorité responsable de la

concurrence examine avec soin et bienveillance la demande avant de décider si elle

entreprend ou étend ses mesures d'application relatives aux actes anticoncurrentiels visés

dans la demande. L'autorité responsable de la concurrence de la partie requise informe

rapidement la partie requérante de sa décision et des motifs de cette décision. Si des

mesures d'application sont prises, l'autorité responsable de la concurrence de la partie

requise informe la partie requérante des développements importants survenus et du

résultat des mesures.


